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(b) le montant de la composante à taux uniforme de la

prestation est déterminé en multipliant:

(î) le montant de la prestation à taux uniforme

déterminé conformément aux dispositions du Régime

de pensions du Canada

par

(il) la fraction qui exprime le rapport entre les périodes

de cotisations au Régime de pensions du Canada et

la période minimale d'admissibilité à ladite

prestation aux termes du Régime de pensions du

Canada, mais ladite fraction n'est en aucun cas

supérieure à l'unité.

SECTION 3

PRESTATIONS AUX TERMES DE LA LÉGISLATION DU LUXEMBOURG

ARTICLE XII

1. Si une personne peut prétendre à une pension en vertu de

la législation luxembourgeoise sans qu'il soit nécessaire de

faire application de l'article VIII, l'institution

luxembourgeoise calcule, selon les dispositions de la

législation qu'elle applique, la pension correspondant à la

durée totale des périodes d'assurance à prendre en compte

en vertu de cette législation.

Cette institution procède aussi au calcul de la pension qui

serait due en application des dispositions du paragraphe 2

ci-après.

Le montant le plus élevé est seul retenu.


